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l. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generales sur 
recormnandation du Bureau, a decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente
quatrieme session la question intitulee "Question du Timor oriental : rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux". Ala meme seance, l'Assemblee a decide de renvoyer ce point a 
la Quatrieme Commission. 

2. A sa 2eme seance, le 27 septembre, la Quatrieme Commission a decide de 
proceder a un debat general sur les points 18, 89, 91, 93 et 12, 94 et 95, 
de l'ordre du jour, etant entendu que chaque projet de resolution se rapportant 
a ces differents points serait examine separement. 

3. La Quatrieme Cormnission a exam1ne le point 91 de sa 12eme a sa 24eme seance, 
entre le 17 octobre et le 5 novembre. 

4. A la l2eme seance, le rapporteur du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, a presente le chapitre XI 
du rapport du Comite, relatif au Timor oriental (A/34/23/Add.3). 

5. Pour l'examen de ce point, la Quatrieme ConMission etait egalement SalSle des 
communications suivantes, adressees au Secretaire general 

a) Note verbale du Portugal, datee du 6 avril 1979 (A/34/311); 

b) Note verbale de Sri Lanka, datee du 6 juillet 1979 (A/34/357)) 

c) Lettre de Cuba, datee du ler octobre 1979 (A/34/542). 
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En outre, la Quatrieme Commission etait SalSle des lettres suivantes adressees 
a son President : 

a) Lettres de l' Indonesie, datees des ler, 2, 12 et 18 octobre 1979 
(A/C.4/34/5 et Add.l a 3): 

b) Lettre du l'Iozambique, datee du 15 octobre 1979 (A/C. 4/34/8). 

6. A l'occasion de l'examen de ce }Joint, la Quatrieme Commission a fait droit 
aux demandes d'audition suivantes : 

Petitionnaires 

?11. Paulo Pires, lJnia.o Democr:itica Timorense 
( UDT) (A/c. 4 I 3 4 I 3) 

M. Carlos Afonso Henriques, Movimento Nacional 
para a Liberta~ao e Independencia de Timor Dili 
(1-JNLITD) (A/C.4/34/3/Add.l) 

Mme Elizabeth 'l'raube (A/C.4/34/3/Add.2) 

1'!. Jose Ramos-Horta 0 Frente Revolucion<:Lria de 
Timor Leste Independente (FRETILIN) 
(A/C.4/34/3/Add.J) 

Mme liaureen R. Berman, Llgue internationale des 
droits de l'homrne (A/C.4/34/3/Add.4) 

M. Noam Chomsky (A/C.4/34/3/Add.5) 

M. John Dowd, Commission internationale de juristes, 
section australienne (A/C.4/34/3/Add.6) 

J'd. Bruce P. Cameron, Americans for Democratic Action 
(A/C.4/34/3/Add.7) 

Le :pere Francisco H. Fernandes (A/C.4/34/3/Add.2) 

Sfance ~ laquelle il a 
ete fait droit 0 la 
demande d'audition 

6eme 

6eme 

l4eme 

7. La Quatricme Collmission a entendu les declarations des petitionnaires 
aux es ci-·apres : l•Trr~e '..':'raui:Je et H. Pires c" sa l3eme seance, 
le 22 octobre ~ l'·l. Roger Clark de la Ligue interna1,.onale des droi ts de l 'hormne; 
)\L Elias de Jesus Aniceto du MNLITD et ~1. Ramos-Horta il sa l4eme seance, le 
23 octobre; M. Chomsl~y a sa l6eme seance, le 2Lr octobre 0 l!l. Dowda sa l7eme seance, 
le 25 octobre: et 11. Cameron et le pere Fernandes a sa l8eme seance, le 
26 octobre. 

/ ... 



A/34/660 
Frans; a is 
Page 3 

8. te deb at c:;eneral sur les points mentionnes au parae;raphe 2 ci -des sus s 1 est 
deroule de la l2eme a la 23eme seance, entre le 17 octobre et le 2 novembre. 

9. Ala 2leme seance, le 31 octobre, le representant de l'Ouganda a presente 
un projet de resolution (A/C.4/34/L.3) au nom des Etats l1embres suivants : 
_Al~erie, Angola, Barbade, Benin, Can-Vert, Gambie, Guinee-Bissau, Guinee 
equatoriale, ''1alawi, Moza.'Dbique, Nicarar;ua, Ou~anda, Sao Tome-et-P~fPe et 
Seychelles. 

10. Ala 22eme seance, le ler novembre, les auteurs du projet de resolution 
auxquels se sont joints ulterieurement le Conr:o, le Ghana, la Grenade, la Guinee, 
le Lesotho, le Swaziland et la Trinite-et-Tobago ont presente un texte revise 
(A/C.4/34/L.3/Rev.l) dans lequel le texte du paragraphe 5 qui se lisait 
comme suit : 

11 5. Prie le Fonds des Nations Unies pour l' enfance et le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies d'accorder toute l'assistance 
possible au peuple du Timor oriental, en :particulier aux enfants et a ceux 
qui cherchent a partir pour un autre pays; 11 

a ete remplace par le texte suivant 

"5. Prie le Fonds des IJations Unies pour l'enfance et le Haut 
Commissariat des TJations Unies pour les refugies d'accorder, dlli1S le cadre 
de leurs domaines de competence respectifs~ toute l'assistance possible au 
peuple du Timor oriental, en particulier aux enfants et a ceux qui cherchent 
i1 partir pour un autre pays afin de rejoindre leur famille ;n 

ll. A sa 23eme seance~ le 2_novembre, la Quatrieme Commission a adopte le 
projet de resolution /revise/ A/C.4/34/L.3/Rev.l par 55 voix contre 26, avec 
42 abstentions, (voir-par. l2) 1/. Il a ete procede au vote enregistre et les 

~ • 7 
volx se sont repartles comme sult 

Ont vote pour Afghanistan, _1Ubanie, Algerie, Angola, Barbade, Benin, 
Botswana, Bresil, Burundi, Cap-Vert,Chine, Chypre, 
Congo, Cuba, Ethiopie, Ghana, Grece, Grenade, Guinee, 
Guinee-Bissau, Guyane, Ha'lti, Iran, Islande, Jamal.que 
Kenya, Lesotho, Liberia, Hadar;ascar, ~1alawi, Hali, Hexique, 
Hongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger, Ouganda, 
Portugal, Republique centrafricaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Gepublique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Se~rchelles, Sierra Leone, 
Suede, Swaziland, Togo, Trinite-et-Tobago, Urtion des 
Republiques socialistes sovietiques, Viet 'Tam, 
Yemen democratique, Zambie. 

]:./ Les Etats Ilembres sui vants ont fait des declarations pour expliquer leur 
vote : Aust:;_~alie, Belgique, Canada, France et Suede. 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Australie, Bangladesh, Chili, Ec;ypte, Etats--Unis d'A.rneriq_ue, 
Honduras, Inde, Indonesie, Iraq, Japan, Jordanie, 
Halaisie, ~1aldives, Nouvelle-Zelande, Oman, 
Papouasie--Nouvelle-Guinee, Philippines~ Republique 
arabe syrienne, Singapour, Soudan, Suriname, Thailande, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Yemen. 

Allemagne, Republique federale d', Argentine, Autriche~ 
Bahamas, Bahrein, Belgique, Bhoutan, Birmanie, 
Canada} Colombie, Cote d'Ivoire, Danemark, Espagne, 
Fidji, Finlande, France, Gabon; Guatemala, Hongrie, 
Irlande, Israel, Italie, Kovreit:l Luxembourg, Haroc, 
r1auritanie, Nepal, Norvege, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Perou, Qatar, Republique democratique populaire lao, 
Republique dominicaine, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Samoa, Sri Lanka, Venezuela, 
Yougoslavie. 

RECOr'lli1ANDATION DE LA QTJATRIU1E COMMISSION 

12. La Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le 
projet de resolution suivant 
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Reconnaissant le droit inalienable de taus les peuples a l'autodeterminaticn 
et a l 1 independance, conformement aux principes de la Charte des Nations Unies et 
de la Declaration sur l 1 octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, figurant dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960~ 

Tenant compte de la section relative au Timor oriental contenue dans la 
Declaration finale de la sixieme Conference des chefs d 1 Etat ou de gouvernement 
des pays non alignes' qui s I est tenue a La Havane du 3 au 9 septe'rrbre 1979' 5._1? 

Ayant examine le chapitre relatif au territoire qui figure dans le rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ]/, 

Ayant entendu les declarations des representants du Portugal ~1, en sa 
qualite de Puissance administrante, et de l'Indonesie 21, 

Ayant entendu egalement les declarations des petitionnaires fi/, notamment 
des representants du Frente Revolucionaria de Timor Leste Independente 
( FRETILIN) II' 

l. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Timor oriental a 
l'autodetermination et a l'independance, conformement a la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale; 

2. Declare que le peuple du Timor oriental doit avolr la possibilite 
de determiner librement son propre avenir, sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies; 

5._1 Al341542, Annexe, sect. I, par. 155. 

}I AI34I23IAdd.3, chap. XI. 

~~ AIC.4134ISR.l3. 

il AIC.4134ISR.3. 6, 10, 13, 14 et 17. 

fl AIC.4134ISR.l3, 14, 16, 17 et 18. 

II AIC.4134ISR.l4. 
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3, Exprime sa tres nrofonde nr~occupation devant les souffrances subies 
par le :peuple du Timor oriental du fait de la situation q_ul re::;ne actuellemen-t 
dans le territoire: 

4. Demande a toutes les parties interessees de faciliter l'arrivee dans 
1~ territoire des secours internationaux afin de soulac;er les souffrances du 
;.:>euple du rl'imor oriental·, 

5. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Haut Commissariat 
des Hations Unies pour les refugies d'accorder, dans le cadre de leurs domaines 
de compttence respectifs, toute l 1 assistance possible au peuple du Timor 
orie~tal, en particulier aux enfants et a ceux C[Ul cherchent a partir pour 
.m autre pa;y-s, afin de rej oindre leur famille ~ 

6. Prie le Secretaire general de suivre l'application de la presente 
resolution et·-de faire rapport a ce sujet a 1 1 Assemblee 0enerale lors de 
sa trente-cinquieme session~ 

(. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
sesslon la question intitulee 11 Question du Timor oriental''. 


